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Communauté de Communes 
du Pays de Mirepoix (CCPM)
Siège administratif :
1 chemin de la Mestrise 
09500 Mirepoix

Annexe
Pôle Enfance Jeunesse
Pôle Insertion 
Pôle Technique
Pôle Environnement
Pôle Sécurité & Prévention
Rue de l'Olivette
09500 Mirepoix

05 61 68 13 02

Centre Social
1 bis chemin de la Mestrise 
09500 Mirepoix

05 61 68 13 02

www.cc-paysdemirepoix.fr

LE TERRITOIRE

333 
km2

33
communes

53
élus 
communautaires

10 833
habitants

Médiathèque
14 rue Vidal Lablache
09500 Mirepoix

05 61 68 81 44
www.reseaudesbibliothequesdupays-
demirepoix.net

Piscine
Avenue Maréchal Foch
09500 Mirepoix

05 61 68 11 48

Centres de loisirs
Mirepoix
Rue de la Mestrise
09500 Mirepoix

05 61 68 84 55

Léran
Rue Saint Jacques
09600 Léran

05 61 01 51 38

Office du tourisme
31 Place Maréchal Leclerc
09500 Mirepoix

05 61 68 83 76

www.tourisme-mirepoix.com
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AMENAGEMENT DE L'ESPACE

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

VOIRIE

Gestion des bâtiments de la collectivité, élaboration des programmes de 
travaux, de maintenance et d’entretien des bâtiments,
Gestion des travaux sur l’ensemble des sentiers de randonnées du territoire 
et inscription des sentiers au PDIPR et travaux des zones d’activité de 
Caraud de l’Arbre Blanc et du RADA
Elaboration les programmes de travaux d’entretien des voiries 
intercommunale
Elaboration et mise en œuvre des opérations sous-mandat de voiries des 
communes du territoire

La Communauté de communes remplit une mission de service public. Elle 
exerce des compétences obligatoires, facultatives et optionnelles dans les 
domaines suivants : 

LES COMPÉTENCES

ACTION SOCIALE

Démarches administratives - France Services - Emploi - Chantiers 
d'Insertion - CLIC - Ateliers collectifs 

EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS

Gestion de la piscine intercommunale

ACCÈS AU NUMÉRIQUE

Cyberbase
Accès postes informatiques
Ateliers informatiques
Initiation au numérique

PETITE ENFANCE ET JEUNESSE

Gestion du personnel et fonctionnement de la crèche collective, de Relais 
Petite Enfance (REP), des Centres de Loisirs, du Lieu d'Accueil Parents 
Enfants (LAEP)
Mise en place et gestion d'accueils de loisirs sans hébergement (ALSH)
Etudes, actions destinées au développement des dispositifs et services 
dédiés à la Petite Enfance, Enfance Jeunesse du territoire

PATRIMOINE, CULTURE ET TOURISME

Animation d'un réseau coordonné de lecture publique (ludothèque et 
médiathèques)
Action de valorisation du patrimoine bâti, naturel ou culturel
Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels d'intérêt 
communautaire (églises et chapelles du territoire, site archéologique de 
Tabariane, lac de Montbel...)
Financement du fonctionnement de l'Office de Tourisme et du Pays d'Art et 
d'Histoire

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Actions de développement économique (implantation, création 
d'entreprises...)
Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité 
industrielle
Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales 
d'intérêt communautaire
Accompagnement des porteurs de projet
Développement et valorisation de l'économie agricole (PAT / 
Agrosite d'Embarou)

GESTION DES DÉCHETS

Collecte des déchets, tri, compostage 



LA GOUVERNANCE

La Communauté de communes du 
Pays de Mirepoix regroupe 33 com-
munes représentées par 53 élus 
siégeant au conseil communautaire.

LE PRESIDENT
Il est élu par le Conseil communautaire 
pour la durée du mandat (6 ans). Il 
préside le Conseil et le Bureau. Il 
est le chef de l'éxécutif et supervise 
la mise en oeuvre de la politique 
communautaire. 

LE BUREAU
Le bureau est composé du président, de 6 vices-présidents, et de 7 membres du 
bureau . C'est l'organe exécutif de la Communauté de communes. Il se réunit chaque 
semaine pour examiner les dossiers en cours et préparer l'ordre du jour du conseil 
communautaire suivant. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

C'est l'assemblée délibérante de l'intercommunalité. Le Conseil communautaire est 
présidé par le président. Il est composé de 53 conseilleurs communautaires.

Ils sont élus pour un mandat de six ans lors des élections municipales. Chaque 
commune bénéficie d'un nombre de sièges calculé en fonction du nombre de ses 
habitants.

LA CONFÉRENCE DES MAIRES
Cette conférence des Maires rassemble les maires des 33 communes membres de la 
Communauté de communes. Elle se réunit une fois par trimestre. Cette assemblée 
examine les sujets d'intérêt communautaire ayant un impact pour les communes. 
Elle peut également faire des propositions de mise à l'ordre du jour du Bureau sur 
tous les sujets relevant des compétences de la Communauté de communes. 

LES COMMISSIONS

Elles sont au nombre de huit, composées 
d'élus communautaires et municipaux. Elles 
sont constituées pour travailler sur les différents 
domaines de compétences de la Communauté 
de communes. Ces commissions se réunissent 
plusieurs fois par an pour débattre de sujets 
soumis ensuite en Conseil Communautaire.

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

TRAVAUX
RÉSEAUX

ENVIRONNEMENT
ÉCONOMIE AGRICOLE
ÉNERGIES RENOUVELABLES

ÉVENEMENTIEL
PARTICIPATION CITOYENNE
COMMUNICATION

CULTURE - TOURISME
PATRIMOINE - LECTURE PUBLIQUE
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

ÉCONOMIE
ÉCONOMIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE

SOCIALE 
ENFANCE JEUNESSE

URBANISME 
HABITAT



LE BUREAU 
COMMUNAUTAIRE

PRESIDENT
Alain Toméo

Saint Quentin La Tour

Mirepoix

6ème Vice-Président
Stéphane Bourdoncle

Manses

2ème Vice-Président
Simone Verdier

4ème Vice-Président
André Roques

Rieucros

Vivies

3ème Vice-Président
Dominique Brette

5ème Vice-Président
Jean-Luc Tardy

Aigues-Vives

Mirepoix

1er Vice-Président
Xavier Caux

1er membre
Florent Pauly

Dun Léran

2ème membre
Sébastien Bertrand

Coutens

3ème membre
André Carbonnel

Montbel

4ème membre
Pierre Terpant

La Bastide sur L'Hers

5ème membre
Guillaume Lopez

Teilhet

6ème membre
Céline Bianchini

Roumengoux

7ème membre
Anthony Crouzet

Aigues Vives
Bénédicte Bazin 
La Bastide de Bousignac
Alain Simore 

Mirepoix
Valérie Dillon

Christian Portet

Monique Le Minez

Loïc Boulbes

Marie-Christine Jolibert

Pierre Rouge
Véronique Garrigues

Evelyne Charasse

Jacques Escande

Laurent Girousse

Marie-Françoise Alban

Jean-Luc Peiser
Moulin Neuf
Jean-Jacques Michau

Le Peyrat
Alain Boulbes
Sagrado De La Mata

Regat
Michel Morell

Rieucros
Jean Blavit
Mathieu Battistella

Saint Félix de Tournegat
Sébastien Durand

Sainte Foi
Daniel Gaillard

Saint Julien de Gras Capou
Mathilde Derramond

Tourtrol
Michel Biard

Troye d'Ariège
Marcel Esquerrer

Vals
Emmanuel Fabre

LES CONSEILLERS 
COMMUNAUTAIRES

Belloc
Eric Alard 

Besset
Frédéric Valette 

Camon
Sylvie Czeczotka 

Cazals des Bayles
Luc Trindade

Esclagne
Mariette Rouge 

Lagarde
Christian Chaubet 

Léran
Thierry Delabrousse

Lapenne
Lucien Palmade

Limbrassac
Philippe Terride

Malegoude
Marie-Thérèse Lopez

Dun
Alain Chauche

La Bastide sur l'Hers
Stéphane Lopez

Pradettes
Francis Bonnet



LES SERVICES

PÔLE SOCIAL

RSA
France Services
CLIC 
LAEP
Cyberbase
Ludothèque

PÔLE ADMINISTRATION 
GENERALE

Service Ressources Humaines
Service Finances
Service Développement Territorial
Service Communication
Service Direction

PÔLE TECHNIQUE

Service Infrastruture
Piscine

PÔLE ENFANCE - JEUNESSE

Petite Enfance : Crèche, RAM, LAEP
Enfance : ALAE, Centres de loisirs
Jeunesse : Espace junior

PÔLE CULTURE

Réseau de Lecture
Médiathèque

PÔLE ENVIRONNEMENT

Ordures ménagères
Recyclage / compostage
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PETITE ENFANCE, ENFANCE, 
JEUNESSE 

PÔLE INSERTION

Sentiers randonnées
Animation



S'ÉPANOUIR EN TANT QUE 
PARENTS AVEC "LA PETITE 
PLANÈTE" !

PETITE 
ENFANCE

Le Lieu d'Accueil Enfants Parents 
(LAEP) "La Petite Planète" est un 
espace gratuit et anonyme, dédié 
à l'accueil des enfants de 0 à 6 ans, 
accompagnés de leurs parents, 
grands-parents et ouvert aux futurs 
parents.

Deux accueillantes sont disponibles 
dans un espace adapté aux jeunes 
enfants, avec de nombreux jeux à 
disposition.

Pour les enfants, c'est un lieu de 
socialisation où ils découvrent la vie 
collective, le partage, le jeu.

Pour les parents, c'est un lieu 
d'échange et de dialogue, une pause 
dans le quotidien pour rencontrer 
d'autres familles et partager vos 
expériences.

OÙ FAIRE GARDER SON 
BÉBÉ ?

L'Oustalou à Mirepoix propose un 
accueil collectif régulier et occasionnel 
(halte-garderie) pour 25 enfants de 3 
mois à 6 ans non scolarisés.

L'Oustalou accueille les enfants :

• en crèche et accueil permanent 
pour des places à mi-temps ou à 
plein temps,

• en halte-garderie pour un accueil 
ponctuel d’1h à quelques demi-
journées par semaine,

• tous les enfants de 3 mois à 6 
ans (y compris les enfants en 
situation de handicap), pour des 
demi- journées , des journées, 
en périscolaire, le mercredi, les 
vacances scolaires. 

UNE CRÈCHE COLLECTIVE

13, rue Maréchal Joffre 
09500 Mirepoix

Du lundi au vendredi 
de 7h45 à 18h30

05 61 68 28 31

loustalou4@orange.fr
Centre Social
1bis Chemin de la Mestrise
09500 Mirepoix

05 61 68 13 02

LAEP@cc-paysdemirepoix.fr

UN ESPACE D'ACCUEIL 

UN RPE (Relais Petite Enfance)

Le relais assistantes maternelles (RAM) 
est un lieu d’information de proximité, 
de rencontres et d’échanges pour les 
parents et les professionnels de l’accueil 
à domicile.

Le RAM informe les parents et les 
assistants maternels sur les disponibilités, 
les contrats et les démarches 
administratives inhérentes à l’accueil 
d’enfant et soutient les assistants 
maternels et les gardes à domicile dans 
leur pratique professionnelle.

Il organise également des animations 
collectives en direction des assistants 
maternels accompagnés des enfants 
dont ils ont la charge.

• Enfants de 0 à 3 ans. 

21, rue Maréchal Joffre 
09500 Mirepoix

Permanences : 
lundi de 14h à 17h30
Sur rendez-vous :
mardi de 13h30 à 18h00 / 
mercredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 / jeudi de 11h30 
à 12h30
Ateliers d'éveil :
mardi et Jeudi de 9h30 à 11h15

05 61 68 23 76

ram.mirepoix09@sfr.fr



L'ACCUEIL DES ENFANTS 
EN ALAE

ENFANCE
3 - 11 ANS

Les ALAE (Accueil de Loisirs Associés 
à l'Ecole) sont des structures 
permanentes de loisirs quotidiens de 
l'enfant, associées à une ou plusieurs 
écoles.

La communauté de communes du Pays 
de Mirepoix accueille les enfants de 3 
à 11 ans sur l’ensemble des structures 
du territoire où sont proposés ces 
temps d’accueil.

Les enfants peuvent être scolarisés 
dans la commune de résidence des 
parents, s’il y a une école, ou dans 
l’école prévue selon le regroupement 
pédagogique intercommunal, s’il en 
existe un.

Ce sont des lieux éducatifs où activités 
individuelles et collectives contribuent 
à la formation de l’enfant et à 
l'épanouissement de l'enfant dans une 
démarche citoyenne.

Thématiques abordées :

• Citoyenneté active
• Vivre sa ville, vivre son territoire
• Arts et cultures : ouverture sur le 

monde.

ALAE DU MATIN : ce temps va 
permettre aux enfants de s’éveiller 
pour aborder les apprentissages 
scolaires dans les meilleures 
conditions.

ALAE DU MIDI : le repas est un 
moment primordial dans la journée 
de l’enfant.

C’est aussi un moment privilégié 
dans les apprentissages d’acquisition 
d’autonomie.

Des activités de « détente 
intellectuelle » ou de libre activité 
seront proposées aux enfants avant 
le repas.

ALAE DU SOIR : L’ALAE les lundis, 
mardis, jeudis, dès la fin de la classe, 
se vit en 3 temps :

Un temps de détente où les enfants 
pourront goûter et où les parents qui 
le souhaitent pourront récupérer leur 
enfant.
 
Un temps où des activités seront 
proposées autour des thématiques. 
Les enfants devront vivre l’intégralité 
de l’activité.
 
Un temps collectif avec des grands 
jeux où les parents pourront 
récupérer leur enfant. Le vendredi, 
des jeux collectifs seront proposés à 
votre enfant. Vous aurez la possibilité 
de venir chercher votre enfant dès la 
fin de la classe.

3 TEMPS SUR LA JOURNÉE Rieucros 
Mirepoix (secteur Maternelle et 
secteur Primaire)
La Bastide de Bousignac
Saint Quentin La Tour
Aigues-Vives
Léran
Moulin Neuf

Du lundi au vendredi 
de 7h30 à 8h30 
de 12h10 à 13h50 
de 16h20 à 16h45 
de 16h45 à 17h30 
de 17h30 à 18h00 

05 61 68 13 02

www.cc-paysdemirepoix.fr

LES CENTRES DE LOISIRS

Durant les mercredis et les vacances 
scolaires vous pouvez faire le choix 
d’inscrire votre enfant sur le centre de 
loisirs intercommunal de votre choix.

Deux accueils de loisirs sont ouverts 
aux enfants du territoire agés de 3 à 
12 ans, les mercredis et les vacances 
scolaires : Léran et Mirepoix.

Les enfants peuvent être accueillis à la 
journée et à la demi-journée.

Les centres de loisirs sont des lieux 
d’accueil où chaque enfant est accueilli 
dans le respect de ses besoins et de 
ses rythmes.



ACCOMPAGNER LES JEUNES 
DANS LEUR QUOTIDIEN

JEUNESSE
11 - 25 ANS

Le secteur jeunesse, c'est donner 
la parole aux jeunes, les impliquer 
dans leur quotidien, les accompag-
ner dans leurs projets, favoriser leur 
engagement, les rendre, in fine, 
acteurs de leur propre vie.

Les animateurs jeunesse vous 
permettent la réalisation de projets 
collectifs ou individuels, qu'ils soient 
culturels, sportifs ou artistiques.

Le secteur jeunesse, c'est aussi la mise 
en place de vos loisirs : tout au long 
de l'année, avec l'aide des animateurs, 
vous participerez à la programmation 
des activités de loisirs qui se déroulent 
les mercredis, samedis et pendant les 
vacances scolaires.

LE CENTRE DE LOISIRS 
DE LERAN

Rue Saint Jacques
09600 Léran

Ouvert de 7h30 à 18h
Matin : 7h30 / 12h
Après-midi : 13h15 / 18h00

Cantine : réservation des repas 7 
jours avant
Possibilité de réserver en ligne 
sur e-ticket

05 61 01 51 38

Programme des activités 
cc-paysdemirepoix.fr
et dans chaque cartable avant 
chaque période de vacances.

Rue de la Mestrise
09500 Mirepoix

Ouvert de 7h30 à 18h
Matin : 7h30 / 12h
Après-midi : 13h15 / 18h00

Cantine : réservation des repas 7 
jours avant
Inscription et paiements au 
bureau du centre de loisirs

05 61 68 84 55

Programme des activités 
cc-paysdemirepoix.fr
et dans chaque cartable avant 
chaque période de vacances.

LE CENTRE DE LOISIRS 
DE MIREPOIX

Plus d'informations sur :
cc-paysdemirepoix.fr



GUICHET UNIQUE
MODE D'EMPLOI

Parce que choisir un mode d’accueil 
pour son enfant est une étape 
importante, le Guichet Unique Petite 
Enfance propose un lieu unique d’in-
formation sur les modes de garde 
existants sur le territoire du Pays de 
Mirepoix (accueil collectif, individuel, 
régulier, occasionnel ou d’urgence).

Il propose un accompagnement 
des parents et futurs parents dans 
leur recherche d’un mode d’accueil 
adapté à leurs besoins, centralise 
les demandes de préinscription 
au Multi-accueil et les présente en 
Commission d’admission. 

Sur demande de la famille, une 
estimation financière du coût de la 
garde pourra être effectuée.

ACCOMPAGNEMENT AUX 
DEMARCHES, GESTION DES 

DÉCHETS, MOBILITÉS

VI
VR
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EN PERIODE SCOLAIRE
Nous sommes présents dans les 
communes de la Communauté de 
communes du Pays de Mirepoix, du 
mardi au samedi en soirée, le mercredi 
et samedi après-midi, le week-end. Et 
à la Cité Scolaire le mardi, jeudi et 
vendredi de 12h30 à 14h.

PENDANT LES VACANCES
L'accueil se fait au foyer socio-édu-
catif de la cité scolaire de Mirepoix 
du lundi au vendredi pendant les 
vacances d'hiver, de printemps, d'été 
(jusqu'à la mi-août) et d'automne. 
Nous fonctionnons aussi la première 
semaine de Noël sur projets.

POUR LES JEUNES DE 18 à 25 ANS
qui ont également des projets, ou un 
besoin d'accompagnement, l'espace 
jeunesse se tient à leur disposition 
(prendre contact avec les animateurs 
jeunesse) 

L'équipe est composée de 4 
animateurs qualifiés (BAFA, BAFD, 
BPJEPS, SB)

- Yaël au 06 85 17 49 98
- Robert au 06 45 50 58 85
- par mail : jeunesse@cc-paysdemire-
poix.fr

L'inscription se fait au bureau des 
animateurs.

Tous les jeunes agés de 11 à 17 
ans, résidants sur la Communauté 
de communes du Pays de Mirepoix, 
ou non, et qui veulent participer 
aux activités du secteur jeunesse, 
doivent être inscrits préalablements 
dans nos registres (fiche d'inscription 
complétée et signée).



SE FAIRE AIDER POUR SES 
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

CENTRE
SOCIAL

La Communauté de communes du 
Pays de Mirepoix est labélisée Maison 
France Services.

France services est un guichet unique 
qui donne accès dans un seul et 
même lieu aux principaux organismes 
de services publics : les Finances 
publiques / le centre des impôts, la 
Caisse d’allocations familiales (CAF), 
l’Assurance maladie, l’Assurance 
retraite, le ministère de l’Intérieur, Pôle 
emploi, la Poste, la Mutualité sociale 
agricole (MSA) et le ministère de la 
Justice.

FRANCE SERVICES

Centre Social
1bis Chemin de la Mestrise
09500 Mirepoix

05 61 68 13 02

accueil@cc-paysdemirepoix.fr

CLIC

Le CLIC du Pays de Mirepoix, c'est 
informer et conseiller les plus de 60 ans, 
les personnes en situation de handicap 
et leur famille.

Pourquoi venir les voir ?

• Pour vous conseiller sur vos droits
 
• Pour vous informer sur les services 

existants pour :

– le maintien à domicile
– le portage des repas
– la Télé-alarme…
 
• Pour vous aider dans vos démarches 

administratives (constitution dossier 
A.P.A, MDPSH, chèques emploi 
services…)

 
• Pour répondre à toutes vos 

questions sur les aides auxquelles 
vous pouvez prétendre

Centre Social
1bis Chemin de la Mestrise
09500 Mirepoix

Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h
Vendredi de 9h à 12h

Fermé le mardi et le jeudi matin
Possibilité de visite à domicile

05 61 68 13 02

clic@cc-paysdemirepoix.fr

ACCOMPAGNEMENT DES 
BÉNÉFICIAIRES DU RSA

Des référents RSA reçoivent sur rdv, et 
uniquement sur orientation du Conseil 
Départemental, au centre social de la 
Communauté de communes du Pays de 
Mirepoix. 

En France, ce sont les Départements 
qui gèrent le Revenu de Solidarité Actif. 
En Ariège, le Conseil Départemental 
oriente vers les référents uniques de la 
Communauté de communes du Pays de 
Mirepoix les bénéficiaires relevants de 
leurs compétences : soit, les travailleurs 
non salariés, ou les personnes nécessi-
tant une aide à l'élaboration d'un projet 
socio professionnel. 

Pour en savoir plus sur le RSA :

www.cc-paysdemirepoix.fr/rsa-reve-
nu-de-solidarite-active/

S'INITIER AU NUMÉRIQUE

CONSEILLER NUMERIQUE

La Communauté de communes souhaite 
permettre à tous un accès au numérique 
grâce à un accompagnement adapté. 

Le Conseiller Numérique vient soutenir 
l'outil Cyberbase présent depuis 
longtemps au Centre Social.  



Centre Social - Cyber Base
1bis Chemin de la Mestrise
09500 Mirepoix

05 61 68 13 02

www.cc-paysdemirepoix. f r/
lespace-reseau-cyber-base/
informatique@cc-paysdemire-
poix.fr

Sa mission est d'accompagner les 
bases : prendre en main un équipement 
informatique, envoyer, recevoir, gérer 
des courriels, apprendre les bases du 
traitement de texte, installer et utiliser 
des applis etc...

Plus généralement, il aide 
• à apprendre et échanger avec ses 

proches, 
• trouver un emploi ou une forma-

tion, 
• accompagner son enfant, 
• découvrir les opportunités de son 

territoire
• mieux connaître le numérique...

Il propose des ateliers pratiques de 
façon régulière, dont les plannings 
sont diffusés sur le site internet de la 
CCPM ou la page Facebook.

CYBER BASE

L’espace cyberbase du pays de 
mirepoix est un espace public pour 
l’initiation, l’accompagnement et la 
formation aux Nouvelles Technolo-
gies de l’Information et de la Com-
munication.

Sa vocation est d’aider et d’accom-
pagner les personnes débutantes 
ou initiées à s’approprier les usages 
informatiques pour leurs projets 
personnels et de former les salariés 
ou les associations à la pratique des 
outils numériques.

Des créneaux horaires sont réservés à 
des ateliers collectifs de découvertes 
du numérique :

• Environnement Windows
• Traitements de texte et tableurs
• Messagerie
• Sauvegardes et Cloud
• Sécurité numérique et dangers 

d’internet,
• Vocabulaire numérique
• Retouche photo facile
• Smartphones et tablettes
et bien plus encore !

D’autres le sont pour des accompag-
nements individuels personnalisées 
qui permettent de se concentrer sur 
des problématiques spécifiques.

Des ordinateurs et une connexion à 
internet sont disponibles en toute cir-
constance.

L’utilisation des services de la 
Cyberbase nécessite au préalable une 
inscription pour les ateliers !

LA LUDOTHÈQUE ITINÉRANTE

La ludothèque itinérante propose des 
animations autour du jeux !

Elle propose plus de 200 jeux adaptés 
aux enfants, ados, adultes, personnes 
en situation de handicap...

Elle porte les valeurs de la Communauté 
des communes, elle est accessible à 
tous et promeut la pratique du jeu 
libre pour favoriser le vivre ensemble et 
encourager les initiatives citoyennes.

Vous pouvez la retrouver sur différents 
lieux pour des animations (Centre 
Social, Accueils de Loisirs). 

JOUER ENTRE AMIS 
OU EN FAMILLE

05 61 68 13 02

www.cc-paysdemirepoix.fr/ludo-
theque-ambulante/

ANIMATIONS COLLECTIVES

Plusieurs activités de groupe sont à 
votre disposition afin de vivre des 
moments de partage et de convivialité 
: sorties à la journée, atelier couture ou 
tricot, jardins collectifs...

Programme des ateliers et animations 
sur notre page Facebook et site.

BON À SAVOIR
L'adhésion au Centre Social est de 10 
euros (tarif réduit 5 euros) pour l'ensemble 
des ateliers et animations.



Communauté de Communes 
du Pays de Mirepoix
Chantiers d'Insertion
Chemin de l'Olivette
09500 Mirepoix

05 61 68 13 02

www.cc-paysdemirepoix.fr/ate-
lier-chantier-dinsertion/

coordination.aci.cip@cc-paysde-
mirepoix.fr

ACCÉDER À UN EMPLOI

Depuis plusieurs années, la 
Communauté de Communes du 
Pays de Mirepoix a mis en place une 
politique de retour à l’emploi par le 
biais de l'insertion.

Soucieuse de faciliter l’intégra-
tion sociale et professionnelle de 
personnes en difficulté passagère, 
notre Communauté de Communes 
dispose d’un chantier d’insertion 
divisé en deux volets : l'animation et 
l'environnement.

Le volet animation porte sur l’accueil 
des enfants de 3 mois à 11 ans 
(Crèche, ALAE, Centres de Loisirs) et 
dispose de : 
17 postes en CDDI :
1 poste sur la Médiathèque
16 postes sur les structures d’accueil 
Enfance Jeunesse.

Le volet environnement est tourné 
vers l’entretien des sentiers de 
randonnées (environ 250 km de 
sentiers de randonnées) : débroussail-

lage, tronçonnage, tonte… et compte 
10 salariés. 

Le chantier d’insertion permet 
le temps d’un contrat de travail 
d’acquérir une expérience profession-
nelle, de se former et de bénéficier 
d’un accompagnement. Celui ci est 
assuré par des encadrants techniques 
et des conseillères en insertion pro-
fessionnelle.

Selon les situations, il aide à résoudre 
les problèmatiques sociales ou pro-
fessionnelles, définir un projet, le 
mettre en oeuvre, il donne accès à 
la formation (interne ou externe),  et 
à des périodes de Mise en Situation 
en Milieu Professionnel (PMSMP) qui 
permettent de découvrir ou valider 
un projet professionnel.

BON À SAVOIR
Le chantier d’insertion s’adresse à un 
public répondant à certains critères. 
Vous pouvez vous renseigner auprès 
de Pôle Emploi ou la Mission locale, 
Cap Emploi et votre référent RSA.

GÉRER SON BUDGET

POINT CONSEIL BUDGET

La Communauté de communes du Pays 
de Mirepoix a obtenu le label "Point 
Conseil Budget" pour une durée de 3 
ans.

Ce sont des strutures publiques qui 
proposent un service gratuit de conseils, 
d'accompagnement ou d'orientation en 
matère de budget. Les objectifs de ces 
Points Conseil Budget  sont de prévenir 
le surendettement et de favorisre l'édu-
cation budgétaire. 

Sur rendez-vous.

Centre Social - Communauté de 
communes du Pays de Mirepoix
1bis Chemin de la Mestrise
09500 Mirepoix

05 61 68 13 02

S'IMPLIQUER 

VIE ASSOCIATIVE

Nous apportons notre soutien aux asso-
ciations, fédératrices d'un dynamisme 
collectif indispensable à la vie des 
communes rurales, et valorisons le 
bénévolat. 

Nous organisons le Forum des Associa-
tions en septembre.



LES POINTS TRIS 

Les points tris permettent de collecter et 
de trier les emballages ménagers.

TOUS LES EMBALLAGES
sacs jaunes

LE VERRE
RECUP'VERRE

LE PAPIER
Récup'Papier

LES TEXTILES
BORNES TEXTILES

LES BIODECHETS
Ils représentent 1/3 de votre poubelle ! 
Vous pouvez utiliser un composteur 
individuel (11€ à la Communauté de 
Communes) ou apporter vos biodéchets 
à un composteur partagé 

(se renseigner auprès de votre mairie ou 
du Service Environnement au 06 89 84 04 
62).

ASTUCE :
Vous avez un jardin ? Compostez ! 
Epluchures de fruits et de légumes, 
restes de légumes et fruits crus ou cuits, 
reste de pâtes, riz, purée, marc de café, 
sachets de thé, serviettes en papier,  
coquilles d'oeufs, déchets de jardin... se 
transforment naturellement en compost. 
Ce compost est un produit fertilisant de 
qualité, idéal pour le jardin !

JETEZ, TRIEZ, AGISSEZ
RESPONSABLE !

La collecte des ordures ménagères et 
du tri sélectif est une compétence de 
la Communauté de Communes dans les 
33 communes du territoire du Pays de 
Mirepoix.

Notre ambition est la réduction des 
déchets, c'est pourquoi le système de 
collecte des déchets ménagers s'adapte 
et met en place la redevance incitative.

Des réunions publiques dans les 
communes sont organisées afin de vous 
expliquer au mieux le nouveau système, 
et distribuer un badge d'accès aux 
bornes d'apport volontaire.

Pour plus d'information sur la redevance 
incitative, contactez le service 
environnement de la communauté de 
communes du pays de Mirepoix au 06 
89 84 04 62 ou le site internet.

https://www.cc-paysdemirepoix.fr/
tarification-incitative/
Pour connaître les jours de collecte sur 
votre commune :
https://www.cc-paysdemirepoix.fr/
collecte-et-traitement-des-ordures-
menageres/

COMMENT REDUIRE SA 
POUBELLE ?

BON À SAVOIR
Retrouvez des astuces pour mieux 
consommer, pour mieux conserver les 
aliments, pour réduire ses déchets par 
des gestes du quotidien sur notre site 
internet :

https://www.cc-paysdemirepoix.fr/tran-
sitions/reduire/

OÙ JETER SES 
ENCOMBRANTS ?

La déchetterie est un service 
complémentaire à la collecte des 
ordures ménagères. 

Les usagers peuvent y déposer tous 
les déchets volumineux, encombrants 
ou dangereux qui ne peuvent, et ne 
doivent pas, être jetés avec les ordures 
ménagères.

Les communaux de Terride
Route de Carcassonne 
09500 Mirepoix

06 62 88 47 39

Du lundi au vendredi de 7h à 18h30
Le samedi de 9h - 12h et 13h30 à 
18h30.

BON À SAVOIR
En déchetterie, ne sont pas acceptés 
: les bouteilles de gaz, les extincteurs, 
l’amiante, les cadavres d’animaux, les 
produits radioactifs, les médicaments 
et les carcasses de voiture, les DASRI 
(Déchets d'Activités de Soins Infectieux).

En cas de doute, un agent est à votre 
service pour vous renseigner.



CULTURE, PATRIMOINE, 
TOURISME, SPORT
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VOIE VERTE

Découvrez cette ancienne voie ferrée, 
désaffectée depuis les années 70, 
allant de Bram à Lavelanet en passant 
par Mirepoix. 

Les Communautés de Communes 
du Chalabrais, du Pays de Mirepoix 
et du Pays d’Olmes l’ont aménagée 
sur 38 km, (le nom de chemin des 
filatiers, désigne “celui qui vend du 
fil” et fait référence à l’activité textile, 
essentielle pour ce pays pendant des 
décennies.)

L’itinéraire est parsemé des petits 
villages de notre région, ainsi on 
apercevra facilement le château de 
Lagarde, le village fortifié de Camon, 
le beau village de Chalabre....

Une balade à faire à pied, à vélo, en 
famille et en toute sécurité.

Plus de renseignements :
www.cc-paysdemirepoix.fr/voies-
vertes/

FESTIVAL MIMA
2021
MIREPOIX

BON À SAVOIR
Une manifestation a lieu tous les ans, 
le 4ème dimanche de septembre : La 
Ronde de la Voie Verte !

38
KMS D'ITINÉRAIRE
Entre Lavelanet, Chalabre 
et Mirepoix

1 Chemin
SÉCURISÉ ET VIABILISÉ



DÉCOUVRIR, S'INSPIRER, 
SE CONNECTER !

CULTURE

La Médiathèque du Pays de Mirepoix 
vous accueille dans le centre de 
Mirepoix, mais aussi dans tout le 
territoire via le réseau de lecture !

Tout le monde peut s'inscrire, quel 
que soit l'âge, quel que soit le lieu 
de résidence (sur présentation d'un 
justificatif de domicile et d'une pièce 
d'identité).

C'est gratuit POUR TOUS !

Que peut-on emprunter ? 
20 documents parmi :

• livres
• jeux video
• livres audio
• revues
• CD, DVD

Un service numérique est disponible 
de chez vous !

MEDIATHÉQUE MULTIMÉDIA & JEUX VIDEO

Les médiathèques du territoire 
possèdent un espace multimédia et des 
jeux video en libre service.

• 3 postes à Mirepoix
• 1 à Léran
• 1 à Dun 
• 1 espace Jeux video à Mirepoix (PS4, 

Nintendo Wii, Nintendo Switch)

OÙ LIRE SUR LE TERRITOIRE ?

MIREPOIX
14 rue Vidal Lablache
09500 MIREPOIX

Horaires d'ouverture
Lundi 9h00 - 12h30
Mardi 14h30 - 18h00
Mercredi 10h00 - 12h30 / 14h30 - 18h00
Vendredi 14h30 - 18h00
Samedi 14h30 - 18h00

DUN
Rue des Pyrénées
09600 DUN

Horaires d'ouverture
Mercredi 10h00 - 12h00 / 15h00 - 17h00
Jeudi 9h00 - 12h00
Vendredi 16h00 - 18h00
Samedi 10h00 - 12h00

LERAN
10 rue Saint Jacques
09600 LERAN

Horaires d'ouverture
Mercredi 14h00 - 16h00
Jeudi 16H00 - 18H00
Samedi 10h00 - 12h00

POINT DE LECTURE DE CAMON
8 rue Georges d'Armagnac
09500 CAMON

Horaires d'ouverture
Lundi 15h00 - 17h00

POINT DE LECTURE DE LAPENNE
Mairie
09600 LAPENNE

POINT DE LECTURE DE LIMBRASSAC
Mairie
09600 LIMBRASSAC

Horaires d'ouverture
Mardi 09h00 - 12h00 / 13h00 - 17h00
Vendredi 09h00 - 12h00 / 13h00 - 17h00
Premier samedi du mois 10h00 - 12h00

COLLECTIONS SPÉCIFIQUES

• Un fond sur les arts de la marion-
nette

• Des livres audio
• Des livres en large caractères
• Collection pour les dyslexiques et 

les dyspraxiques
• Matériel spécifique : loupes pour 

la lecture, lecteur de livre audio, 
liseuses

05 61 68 81 44
https ://www.reseaudesbib l io -
thequesdupaysdemirepoix.net/
auth/pre-registration

BON À SAVOIR

Un service de portage à domicile existe  ! 
Se renseigner au 05.61.68.81.44



DÉCOUVREZ LES TRÉSORS 
DU TERRITOIRE

TOURISME
PATRIMOINE

Pour conforter l’activité touristique, la 
Communauté de Communes participe 
à la mise en place et au fonctionne-
ment d’un Office de Tourisme inter-
communal.

Dans le but de transformer le tourisme 
de passage (plus de 100.000 visiteurs 
par an) en tourisme de séjour, plusieurs 
actions sont mises en place :

• La promotion touristique du 
secteur, notamment par l’édition 
d’une brochure touristique sur le 
canton, par la mise en place d’une 
taxe de séjour, comme moyen 
pour financer cette promotion

• L’aide à l’investisseur privé,
• Des aménagements publics.

Elle co-finance l’Office de Tourisme 
pour des missions accrues :

• La fédération des professionnels 
et des prestataires,

• L’aide au montage de produits 
touristiques,

• Une information performante des 
visiteurs,

• La promotion du territoire.

OFFICE DE TOURISME

SENTIERS DE RANDONNÉES

La Communauté de Communes a 
compétence en matière d'entretien et 
de balisage des sentiers de randonnée, 
par convention avec le Conseil Dépar-
temental, dans le cadre du PDR (Plan 
Départemental de Randonnée).

Elle propose aux amoureux de balades, 
quelques 250 kilomètres de sentiers 
entretenus et balisés par son équipe 

HEBERGEMENTS TOURISTIQUES

Adresses utiles 
Gites de France
www.gites-de-france-ariege.com

Clé Vacances 
www.clevacances.com

Rando Accueil
www.rando-accueil.com

Accueil Paysan
www.accueil-paysan.com

Chambre d’Agriculture
www.ariege.chambagri.fr

verte (chantier d’insertion) qui accomplit 
un important travail d’entretien mais 
aussi de reconquête de chemins en 
friche.

Il faut savoir que deux sentiers 
mythiques traversent le mirapicien : le 
GR7, qui arrive de l’Aude et part vers 
les sommets Pyrénéens, et le GR78, 
que l’on emprunte pour aller jusqu’à 
Saint Jacques de Compostelle.

Signalons aussi “Le chemin du Piémont 
Pyrénéen, étapes ariégeoises”, et “Voie 
verte en Pyrénées Cathares”, allant de 
Mirepoix à Lavelanet sur 36 km de tracé 
d’une ancienne voie ferrée.

Pour avoir la liste des randonnées :
www.cc-paysdemirepoix.fr/randonnee/

Pour voir la carte des randonnées :
http://voievertepyreneescathares.fr

Tous les renseignements sur la 
randonnée autour de Mirepoix peuvent 
être obtenus auprès de l’Office de 
tourisme de Mirepoix : 05 61 68 83 76

PAYS D'ART ET D'HISTOIRE

La Communauté de Communes aide à la 
mise en place et à la gestion de l'anima-
tion du label "Pays d'Art et d'Histoire".

Créé en 1985, le label « Ville ou Pays 
d'art et d'histoire » est attribué par le 
ministère de la Culture, aux communes 
ou groupements de communes qui, 
conscients des enjeux que représente 
l’appropriation de leur architecture et 
de leur patrimoine par les habitants, 



SPORT

La piscine de Mirepoix propose 
une ouverture publique, ainsi que 
de nombreux créneaux dédiés aux 
activités aquatiques (Aquagym, 
aquabike, aquafitness, cours 
enfants…)

Trois maîtres-nageurs qualifiés (ETAPS) 
sont au service des usagers de la 
Communauté de communes.

Véritable atout pour le territoire, 
la pisicne de Mirepoix propose un 
planning varié, ouvert aussi bien au 
public qu'aux scolaires. 

• Aquabike
• Aquagym
• Aquaphobie
• Aquafitness
• Crossnage...

PISCINE SOUTIEN À LA CRÉATION & 
L'IMPLANTATION DES ENTREPRISES
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La piscine est ouverte au public :

Lundi de 12h à 13h30 et de 17h à 19h
Mardi de 12h à 13h30
Mercredi de 15h à 18h
Jeudi de 12h à 13h30 et de 17h à 19h
Vendredi de 12h à 13h30
Samedi de 10h à 12h

Pour plus d'informations sur le 
planning des cours :

www.cc-paysdemirepoix.fr/piscine/

05 61 68 11 48

s’engagent dans une démarche active 
de connaissance, de conservation, de 
médiation et de soutien à la qualité 
architecturale et du cadre de vie et, 
s’engagent dans une politique de sen-
sibilisation.

Le label Pays d'Art et d'Histoire en Pays 
des Pyrénées Cathares c'est : 

• Une programmation à l'année : 
itinérante, partenariale, transver-
sale, assurée par un  personnel 
qualifié, à destination des habitants, 
touristes et du jeune public et sous 
des formes variées (balades, con-
férences, visites, ateliers…) 

• Plus 630 animations territoriales : 40 
animations/an en we au printemps 
et à l’automne et en semaine l’été.

• Plus de 22 000 personnes accue-
illies au cœur de chacune des 56 
communes du territoire.

• Des actions pédagogiques : propo-
sitions « clé en main », réponses aux 
sollicitations et projets. 

• Des outils pédagogiques adaptés 
et plus de 2 500 enfants concernés.

• 130 panneaux ou tables d’orienta-
tion révélant l'histoire des villages, 
des monuments et des paysages 
installés sur le Pays des Pyrénées 
Cathares et l’application Patrimoine 
Pyrénées Cathares disponible sur 
les stores

En savoir plus :

www.pyreneescathares-patri-
moine.fr/



UN TERRITOIRE ATTRACTIF

DEVELOPPEMENT

La Communauté de communes et 
ses 627 entreprises concourent au 
dynamisme et à la vitalité du territoire.

De nombreux domaines d'activités 
y sont représentés : commerce 
de proximité, industrie, services 
et construction. La majorité des 
établissements par secteur sont de 
petites structures, avec moins de 4 
salairiés.

Par le biais de son service de 
développement économique, 
la Communauté de communes 
accompagne les entreprises dans leurs 
projets de création, d'implantation ou 
de développement du territoire. 

Elle mène la politique foncière et 
gère plusieurs zones d'activités 
économiques sur lesquelles elle 
propose des terriains viabilisés à la 
vente.

ZONE D'ACTIVITÉ DU RADA
09500 Tourtrol

13 ha
25 lots
10 lots CCPM

ZONE D'ACTIVITE DE L'ARBRE 
BLANC
09500 Mirepoix

17 lots

ZONE INDUSTRIELLE DE CARAUD
09500 La Bastide de Bousignac

10 lots

ECONOMIQUE

LES ENJEUX

CRÉER UN ECOSYSTÈME favorable au 
développement des entreprises

PLANIFIER ET METTRE EN OEUVRE 
UNE POLITIQUE FONCIÈRE ET 
IMMOBILIÈRE pour une économie 
structurée, durable et connectée

PRÉSERVER ET DÉVELOPPER 
L'EMPLOI  LOCAL

SOUTENIR L'ÉCONOMIE SOCIALE 
ET SOLIDAIRE et les circuits courts al-
imentaires pour relancer la consomma-
tion locale

Situé à l'Est du département de 
l'Ariège, le territoire du Pays de 
Mirepoix est un trait d'union entre le 
Languedoc et Midi-Pyrénées, entre 
Aude et Ariège.

En voiture 
Toulouse
90 Km, (1 heure) par Pamiers A66
Carcassonne
45 km (40 mn.) par RD 625
Perpignan
120 km (1h30) par RD 117
Andorre / Espagne
100 km (1h30) par RN 20

Autoroute A62 – RN 20 – Autoroute 
A66 Pamiers-Toulouse

En train
A Pamiers
Ligne TER Toulouse – La Tour de Carol 
(liaison vers Espagne)
A Castelnaudary ou Carcassonne 
Grandes Lignes Bordeaux – Nice, 
Toulouse – Montpellier, Toulouse – 
Perpignan
A Toulouse
Lignes TGV et grandes lignes

En avion
A Toulouse : Départs pour l’Interna-
tional – Départs en France – Navettes 
pour Paris toutes les 30 mn
 www.toulouse.aeroport.fr
A Carcassonne
www.aeroport-carcassonne.com
A Pamiers : Aérodrome des Pujols A66 
Pamiers-Toulouse

LES ATOUTS DU 
TERRITOIRE



URBANISME, HABITAT, 
ENVIRONNEMENT
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L'ACCOMPAGNEMENT

AIDE A LA CREATION : conseil, mise 
en relation avec les partenaires ou 
interlocuteurs adéquates

AIDE A L'IMPLANTATION : besoins 
fonciers et immobiliers, services à 
l'entreprise, identification des aides 
mobilisables

AIDE AU DÉVELOPPEMENT : 
identification des partenaires et des 
aides mobilisables, mise en relation

05.61.68.13.02

www.cc-paysdemirepoix.fr/transitions/
developpement-economique/

VOUS RECHERCHEZ UN TERRAIN ? 
VOUS AVEZ UN PROJET DE CRÉATION 
D'ENTREPRISE ?

Le Service Développement Economique 
accompagne les porteurs de projet 
et leur apporte un soutien dans la 
réalisation de leurs activités.

05.61.68.13.02

www.cc-paysdemirepoix.fr/transi-
tions/developpement-economique/

EN BREF

2 563
EMPLOIS

733
Non salariés

1 830
Salariés

973
Salariés secteur 
privé

Source INSEE

627
ENTREPRISES

36,6 %
Commerce

35,8 %
Services

19,1 %
Industrie

8,6 %
Construction



UN TERRITOIRE PRÉSERVÉ

URBANISME

La Communauté de communes du 
Pays de Mirepoix est compétente en 
matière de Plan Local d'urbanisme 
depuis début 2016. 

Adopté en Conseil Communautaire 
le 18 novembre 2021, il est le fruit 
d'une longue procédure, ouverte 
à la discussion avec le public et les 
associations.

Le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) est un document 
de planification qui détermine 
les conditions d’aménagement et 
d’utilisation des sols.

Il est disponible et consultable sur 
notre site internet :

www.cc-paysdemirepoix.fr/plan-local-
durbanisme-intercommunal-plui/

05.61.68.13.02

HABITAT

Le programme PIG, dont l'objectif est 
accompagner plus de 150 dossiers sur 
3 ans.

Pour qui ? Les propriétaires privés et 
les propriétaires bailleurs du Pays de 
Mirepoix.

Pourquoi ? 

Propriétaires privés 
• Améliorer le confort thermique de 

leur logement
• Réhabiliter un habitat indigne
• Adapter un logement

Propriétaires bailleurs souhaitant 
réaliser des travaux :
• dans un logement dégradé
• d'amélioration sécurité et salubrité
• d'économie d'énergie sur le 

territoire

& HABITAT

PLUI

Plus d'information
https://www.cc-paysdemirepoix.fr/
habitat-et-logement/






